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À l’ouverture de la séance du 12 octobre 2020, 28 membres sont présents, connectés ou 

représentés (38 membres en exercice, 13 membres présents, 7 membres connectés et 8 

membres représentés). 

 

 

1. Avis sur une représentante de l’UA au comité éditorial des Presses 

Universitaires de Rennes (PUR) 

 

La candidature de Madame Florence ALIBERT pour représenter l’Université d’Angers au 

comité éditorial des Presses Universitaires de Rennes (PUR) est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour, quatre membres s’étant 

connectés, un membre présent ayant quitté la séance, un membre s’étant déconnecté et 

un membre connecté n’ayant pas pris part au vote. 

 

 

 

2. Renouvellement des contrats doctoraux 2ème et 3ème année 

 

Le renouvellement des contrats doctoraux 2ème et 3ème années est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 27 voix pour et 2 abstentions, un membre 

connecté n’ayant pas pris part au vote. 

 

 

 

3. Convention de mixité UA INSERM 

 

La convention de mixité UA INSERM est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 26 voix pour et 2 abstentions, un membre 

présent ayant quitté la séance et un membre n’ayant pas pris part au vote. 
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